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"Micro crédit Microfinance  : un pari contre la pauvreté "  

La microfinance dans le contexte du développement   

 

 La microfinance joue un rôle déterminant dans la réalisation des 
objectifs de développement du millénaire (ODM) et le 
renforcement de lôefficacit® du d®veloppement. 

 Le CGAP Consultative Group to Assist the Poor cherche à 
d®velopper des indicateurs dôimpact qui puissent ®valuer les 
performances sociales des IMF selon les 5 dimensions principales 
des Objectifs de Développement du Millénaire : 

ÅProportion de clients en dessous du seuil de 
pauvreté. 

ÅAmélioration des conditions économiques des 
clients. 

ÅAugmentation de la pr®sence ¨ lô®cole des enfants 
et r®duction de lôanalphab®tisme. 

ÅAm®lioration de lôacc¯s aux services de sant®. 

ÅProgrès en termes de responsabilisation / 
« empowerment » des femmes. 
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Définir le  micro crédit  

ÅC'est un procédé financier qui permet à quelqu'un, qui 
possède un dynamisme et des capacités latentes, de 
s'intégrer dans une économie, alors qu'il ne dispose 
d'aucun avoir ni d'aucun crédit possible, compte tenu de 
son état de pauvreté. 

 

ÅSi dans tous les pays on a connu des pratiques 
traditionnelles dô®pargne et de cr®dit (tontines), le 
concept de micro cr®dit tel quôon le con­oit aujourdôhui a 
été créé par Muhammad Yunus et la Grameen Bank. 

    Cela nôexistait pas il y a quarante ans.  

 

ÅIl est désormais présent dans le monde entier. 
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Lôoriginalit® du micro cr®dit 

ÅLe micro crédit permet à des femmes et des hommes 
pauvres de démarrer ou développer une activité génératrice 
de revenus.  

Le microcrédit est en général bien adapté au financement de 
petites activit®s commerciales ou artisanales : achat dôun stock 
de marchandises, acquisition dôun petit ®quipement, 
financement du fonds de roulement.  

Le taux dôint®r°t ®lev® du microcr®dit est facilement absorb® 
par la marge commerciale dégagée.  

ÅAucune banque "normale" ne miserait un "kopeck" 
directement ou indirectement sur  

    une personne insolvable. 
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Les services financiers : du micro crédit à 
la microfinance  

 

Que comprend la micro finance ? 
On entend par micro finance, la  fourniture dôun ensemble de produits financiers ¨ tous 

ceux qui sont exclus du système financier classique ou formel. Ces produits sont 

complémentaires au micro crédit. 

 

Le micro crédit 

Lô®pargne 

La micro assurance 

Les transferts dôargent 

Des services non financiers 
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Services non financiers  

 

Le principal service non financier offert est la formation  

dans les domaines du montage de projets et de gestion 
des activités génératrices de revenus (AGR).  

 

Ce service est souvent proposé voire imposé à la clientèle 
sélectionnée pour bénéficier des prêts 

 
Dôautres formations compl®mentaires sont propos®es  dans le domaine de 

tenue des comptes,  dans la gestion des prêts, du commerce ou de la 
comptabilité. 
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Promouvoir des activités économiques  

ÅL'objectif en introduisant le micro crédit  est de promouvoir des 
initiatives économiques pérennes et de favoriser la mise en 
place d'un tissu économique et social, facteur de 
développement durable.  

 

ÅIl faut tout de m°me  °tre tr¯s clair, le micro cr®dit nôest que lôun 
des outils de développement économique et social. Seul, il ne 
peut  que contribuer à la lutte contre la pauvreté et à la création 
de lôauto emploi. 

 

ÅLe micro crédit ne peut en aucun cas remplacer une 
politique à long terme de développement économique  
(®ducation, acc¯s ¨ lôeau, sant®, infrastructuresé) qui 
enclenche par le jeu des échanges le moteur économique local.  
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Le développement par le micro crédit  

ÅFaire face ¨ lôabsence de perspectives 

pour les femmes et les jeunes, 

notamment parmi ceux qui ont un 

potentiel pour entreprendre. 

 

ÅLutter contre la pauvreté dans les zones 

urbaines démunies. 

 

ÅDynamiser prioritairement lôinitiative en 

secteur informel et y promouvoir la micro 

entreprise. 
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Des actions spécifiques   en faveur des  femmes  

ÅLe rapport du secrétariat général 

de lôONU ç Rôle du micro crédit 

et de la microfinance dans 

lô®limination de la 

pauvreté »9/7/2007 note que les  

préjugés  et obstacles culturels 

tendent à confiner les femmes 

dans certains types dôactivit®s 

économiques à faible productivité 

dans le secteur informel. 
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Les femmes se groupent assez facilement pour constituer 
une tontine ou réaliser des activités économiques en 

commun, ce qui rend plus aisé la constitution de groupes 
solidaires, seule garantie du micro crédit. Ainsi la femme 
qui appartient ¨ un groupe sôautonomise et devient moins 

fragile. 

 
sont donc nécessaires pour 

accompagner la création 
des auto-emplois 

générateurs de revenus en 
leur donnant plus confiance 

en elles-mêmes pour 
surmonter les inégalités 

culturelles. 

 

Des actions spécifiques 
en faveur des  femmes  
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Le  micro crédit est proposé par des IMF  

 Les IMF (Institutions de micro finance) sont des structures qui proposent 
les services et produits de microfinance aux populations concernées. 

 

 Elles sont de multiples formes : coop®ratives communautaires dô®pargne 
et de crédit, ONG, programmes mis en place par des institutions 
internationales, caisses dô®pargne et postales, institutions de 
microfinance régulées, banques  commerciales de microfinance... 

 

 Les IMF sont des organismes nôayant ni le statut de banque ni celui 
dô®tablissement financier qui interviennent ¨ titre habituel soit aupr¯s de leurs 
membres pour les mutualistes soit auprès de tous publics en marge des 
circuits bancaires traditionnels pour les non mutualistes  pour : 

 
- lôoctroi des microcr®dits 

 

- la collecte de lô®pargne 
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La cupidité de certains organismes de 
microfinance est une  évolution préoccupante  

 

Å Le micro cr®dit sôoppose ¨ la pratique de lôusure et ne doit pas lui  
ressembler.  

 

Å Pourtant des IMF  mettent en avant leur « rentabilité »  par rapport aux 
organisations de lô®conomie sociale (ONG, coop®ratives, associations 
villageoisesé) 

 

Å  Des sociétés anonymes de micro crédit se créent, il y en a même de 
cot®es en bourse. Exemple lôindien SKS Micro finance sôest introduit en 
bourse le 28 juillet 2010 pour lever 350 millions de USD. 

 

Å Les r®v®lations sur certaines pratiques scandaleuses dôinstitution de 
micro finance mettent en péril la réputation du secteur.  
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Muhammad Yunus :  
«  Le microcrédit ne doit pas servir à gagner de 

lôargent mais ¨ cr®er des activit®s »  

 

Å Il faut condamner les dérives de certains organismes de 
micro crédit très actifs sur  les segments   rentables 

 

Åla microfinance a en effet succombé à la course effrénée aux profits et la 

tendance à laisser les clients s'embourber dans une spirale 

d'endettementé 

 

ÅLa microfinance a été conçue comme un outil de 
d®veloppement. Son   objectif prioritaire est dôassister ses 
clients pour sortir de la pauvreté. 
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La microfinance dans le monde  

La microfinance dans les pays développés 
 

Un r¹le dôappoint aux services sociaux et de sant® afin dôaccompagner les 
cr®ateurs dôentreprises notamment les plus pr®caires. 

La Commission  européenne a intégré en 2010 la microfinance dans sa 
stratégie de croissance. 

 

 

La microfinance dans les pays en développement 
 

Prêter, pour un investissement productif, de petites sommes aux populations du 
secteur informel, afin de leur permettre de sortir de la pauvreté.  
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La microfinance en France  

 En France, la puissance publique continue de jouer un rôle majeur dans la 

promotion du microcr®dit, notamment par lôinterm®diaire de la Caisse des 

dépôts et consignations, gestionnaire du Fonds de cohésion sociale.  

 

Lôobjectif de la  microfinance en France est dôaider les b®n®ficiaires du RMI ou 

des personnes touchant le RSA à se créer un autre avenir. 

 

Définition selon la Loi  française  nº 2001-420 du 15 mai 2001 :  

 « Les organismes de micro finance sont des associations sans but lucratif 

faisant des pr°ts pour la cr®ation et le d®veloppement dôentreprises par des 

chômeurs ou  titulaires des minima sociaux sur ressources propres et sur 

emprunts contract®s aupr¯s dô®tablissements de cr®dit. » 
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Le micro crédit en France : plus de 37000 emplois ont 
été créés ou maintenus en 2010. (Le Monde 8/6/11)  

 Dans son chapitre III intitulé « microcrédit » , la loi du 1er juillet 

2010 portant réforme du crédit à la consommation donne une 

définition des prêts pouvant entrer dans le champ de la garantie 

du Fonds de Cohésion Sociale (Source FBF) : 

 

üéLes pr°ts destin®s ¨ participer au financement de projets dôinsertion 

accordés à des personnes physiques confrontées à des difficultés de 

financement, dont les capacités de remboursement de ces prêts sont jugées 

suffisantes par les pr°teurs et qui b®n®ficient dôun accompagnement social. 

Ces pr°ts sont accord®s afin de permettre lôacc¯s, le maintien ou le retour ¨ 

un emploié.. 

üéCes pr°ts peuvent ®galement °tre accord®s pour la r®alisation de projets 

dôinsertion sociale qui ne sont pas directement li®s ¨ un objectif professionnel.
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Définition microcrédit professionnel (France)  

  

Å Le micro crédit professionnel est un crédit à titre onéreux (ce qui exclut les 
pr°ts dôhonneur et les avances sur salaires), sôadressant ¨ des publics en 
difficulté (titulaires de minima sociaux ou chômeurs) ou ayant pour finalité la 
création de très petites entreprises de moins de 3 salari®s, dôun montant 
unitaire inférieur à 25000 ú, et assorti obligatoirement dôun dispositif 
dôaccompagnement. Il concerne des m®tiers de services, du petit commerce, 
de petits artisans. 

 

Å Le micro crédit « à la française » se situe donc à la confluence de plusieurs 
politiques publiques : la cr®ation dôentreprise, lôinsertion professionnelle et la 
lutte contre lôexclusion financi¯re.   

 

Å La d®finition propos®e par lôIGF inspection g®n®rale des finances, rapport de 
Décembre 2009 de Mmes BRABANT et DUGOS et MM MASSOU et BERT. 

« Côest dans ce cadre que les acteurs du micro cr®dit en France b®n®ficient en  
France de soutiens financiers de la part de lô®tat, de la Caisse de D®p¹ts et 

des collectivités territoriales. » 
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Trois structures  forment lôessentiel du  cadre 
institutionnel du micro crédit  

ügroupe ADIE 

üFrance Initiative 

üFrance Active. 

 

ÅCes 3 structures sont partenaires de la Caisse de dépôts et 
Consignations qui assure le financement.  

 

ÅLôAgence fran­aise du D®veloppement intervient par ailleurs en 
qualité de Co-preneur  de risque, pour le compte dôOSEO 
Garantie. 

Å   
    

 
ü les porteurs de projets ont tout intérêt à se faire aider par l'une des nombreuses structures publiques 

d'accompagnement, type France Active ou France Initiative, dans leurs démarches de recherche d'un 
financement bancaire.  
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RENNES INITIATIVE  
CCI Rennes Bretagne  

2 avenue de la Préfecture  
Å FRANCE INITIATIVE, fédération présidée par Louis SCHWEITZER a octroyé 16960 
pr°ts dôhonneur en 2010. 

 

Å Montants des prêts de 8000 ú à 20000 ú. 

Å Conditions dôobtention : pr®senter un dossier jug® viable  aucune garantie nôest  
exigée. 

Å Quand France Initiative prête 1 euro, les banques prêtent 7euros en moyenne en 
complément. 

Å Les candidats ¨ la cr®ation dôentreprises ont un savoir faire m®tier mais nôont pas de 
connaissances entrepreneuriales. 

Å Parrainage par un ancien chef dôentreprise 

 

Å Financement : Etat, CDC et collectivités territoriales mais aussi banques ou entreprises 

Å PAYS DE DINAN :PRET RANCE INITIATIVE (Chambre de m®tiers et de lôartisanat des 
cotes dôArmor) propose un  dispositif dôaccompagnement ¨ la cr®ation et reprise 
dôEntreprise, destin® aux demandeurs dôemploi. Ce  dispositif   se décompose en trois 
phases : aide au montage du projet, appui à la structuration financière, un suivi de l'entreprise 
pour une dur®e de 3 ans avec pour objectif de p®renniser lôentreprise. 
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Micro crédit -  ADIE  
Association pour le Droit ¨ lôInitiative Economique 

LôADIE est une association qui finance et accompagne les personnes exclues du march® du travail 
et du système bancaire classique dans la création de leur entreprise et donc de leur propre 
emploi. C'est le premier opérateur de microcrédit 

 

   . HTTP://WWW.ADIE.ORG  

 
Le principe fondateur de cette association dôinsertion par lô®conomie est  de 

permettre à  toute personne voulant entreprendre de le faire, et pour les plus  
pauvres dôacc®der ¨ un capital de d®part gr©ce ¨ un  microcr®dit . 

 
  

Plus de la moiti® des pr°ts accord®s par lôADIE en 2009 lôont ®t® pour un montant inf®rieur ¨ 3500 ú . 

 

 LôAssociation peut pr°ter jusquô¨ 6000 ú pour tous types de besoins (v®hicule, stock, tr®sorerieé)¨ 
un taux fixe de 9.71 % par an. (en 2010) à rembourser dans une période de 30 mois. 

 

http://www.adie.org/
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ADIE CONSEIL  

 

Å LôADIE travaille en partenariat avec P¹le Emploi pour les ch¹meurs ¨ lô ASSEDIC ou sans ressources. 

 

Å Les activit®s  les plus souvent financ®es concernent lôesth®tique, la restauration et le commerce ambulant. 

Souvent cette activit® est pratiqu®e en compl®ment dôune activit® salari®e ce m®tier pouvant devenir 

lôactivit® principale ¨ terme. 

 

 

 

ADIE CONSEIL côest l'accompagnement des micro-entrepreneurs : 

1. Des formations pratiques 

2. Des conseils dôexpert 

3. Une plate forme dôassistance t®l®phonique 

4. Un accompagnement individuel 
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Le statut de micro -entrepreneur  

Å La demande majoritaire dôun travail salari® est un frein au d®veloppement du 
microcrédit dans les pays développés. Pourtant  beaucoup de chômeurs 
pourraient créer leur propre emploi et devenir auto-entrepreneurs sous 
réserve de pouvoir accéder à un microcrédit . 

 

Å Contrairement à la pratique des pays du sud, en France pour se mettre à son 
compte, en France,  il faut accomplir certaines démarches, payer certaines 

taxes.  

 
Å La loi de modernisation de lô®conomie (LME) a introduit le statut simplifi® du 

micro-entrepreneur Parmi les avantages offerts par le nouveau dispositif, 
l'auto entrepreneur qui crée son entreprise est dispensé d'immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, il lui suffit 

de se déclarer auprès du centre de formalités des entreprises.  
ïTout le monde peut demander le  statut dôauto-entrepreneur sous réserve  que 

l'auto entrepreneur ne dépasse pas certains seuils en termes de chiffre d'affaires 
annuel (80 000 euros pour le commerce et 32 000 euros pour les services)  
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Le prêt  NACRE, un élément structurant  
du micro crédit  

 

 

Å NACRE : Nouveau Dispositif dôAccompagnement pour la Cr®ation et la Reprise dôEntreprise. 

 

 

Å Ce dispositif, géré conjointement par la Caisse de dépôts et consignation et la Direction du travail, 
de lôemploi et de la formation professionnelle,  s'adresse aux personnes sans emploi ou 
rencontrant des difficultés pour s'insérer durablement dans l'emploi, pour lesquelles la 
création ou la reprise d'entreprise est un moyen d'accès, de maintien ou de retour à l'emploi. 
 

 

Å Mis en place depuis Juin 2009, le dispositif NACRE ce nouvel outil prend la forme dôun pr°t 
à taux zéro, généralement de 5000 ú  nécessitant obligatoirement un complément bancaire 
au moins équivalent.  
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Le microcrédit personnel (France)  

 

 A lôoppos® du micro cr®dit professionnel qui finance un pr°t directement li® ¨ lôemploi. Le 
micro crédit personnel  est un crédit à la consommation. Il est donc régi par les mêmes 

fondements que le crédit à la consommation.  

 

Å Les objectifs poursuivis  sont les suivants : 

 

- lutter contre lôexclusion bancaire  :une fraction importante (20 % à 30 %) de la population 

nôa pas acc¯s ¨ un cr®dit classique faute de  ressources stables suffisantes.(Source M. Michel 

CAMDESSUS Pr®sident de lôobservatoire de la microfinance.) Il sôagit de particuliers nôayant 

pas accès au crédit bancaire classique en raison de leur situation: travailleurs aux ressources 

limit®es ou instables, demandeurs dôemplois, retrait®s et autres b®n®ficiaires de minima sociaux.  

- lôacc¯s des jeunes en parcours dôinsertion . 

 

La différence avec un crédit de type classique réside dans : 
1 lôaccompagnement de lôemprunteur,  

2 la garantie de lôemprunt ¨ hauteur de 50% par le Fonds de Coh®sion Sociale,  

3 la dur®e de lôemprunt et son objet. 
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Le microcrédit personnel (Exemples à Rennes)  

 
 

 « La Ville de Rennes  : 

Å  le centre communal d'action sociale (CCAS), en lien avec la Caisse des dépôts et la 

Caisse d'épargne, a expérimenté depuis 2007 un dispositif de microcrédit social, au 

bénéfice de personnes en situation difficile et exclues de l'accès au prêt. Il permet de 

financer les projets de bénéficiaires du RSA/RMI qui souhaitent se professionnaliser 

dans le domaine artistique. 

Å « Au sein de son CCAS, la Ville dispose également d'un service insertion et aides à la 

population, qui accompagne les personnes en difficulté et peut verser des aides. Le 

montant de ces aides a augmenté de 30 % depuis un an, conséquence de la période 

difficile que notre pays traverse sur le plan économique et social. » 

 

  

 Le demandeur d'un microcrédit ne doit pas s'adresser à une banque mais à un réseau 
d'accompagnement social. Celui-ci est chargé d'accueillir la personne de façon individualisée, 
d'étudier son projet et de l'aider à monter son dossier avant de le présenter à une banque agrée. 

 


